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LA MUNICIPALITÉ 
 

Maire  

Henri Bourque 

 

Conseillers Responsabilités 

 

Siège #1 : Serge Marquis;  Lots-intra-municipaux 

 

Siège #2 : Claude Bourque; Comité d’urbanisme, Hygiène du milieu,  

 Gestion des déchets, Aqueduc 

 

Siège #3 : Jean-François Perron ; Commission des loisirs 

 

Siège #4 : Poste à combler ; Bibliothèque, CACI,  Maison des jeunes 

 Comité d’embellissement 

 

Siège #5 : Poste à combler ;  Voirie municipale 

 

Siège #6 : Éric Fournier; Corporation de développement 

 Club nautique 

 

Directrice générale et secrétaire 

Johanne Shink 

 

Inspecteur municipal 

Richard Vallières 

 

Site Internet: www.gallichan.ao.ca 

Courriels: gallichan@mrcao.qc.ca 

CHUTE  À COURRIER 

 

Nous invitons les citoyens qui désirent déposer le courrier destiné à la municipa-

lité, à utiliser la boîte aux lettres prévue à cette fin, placée à gauche  de la porte 

arrière du Bureau municipal. 

Heures d’ouverture du bureau municipal 

Mardi : 13h15 à 16h00 

Mercredi, jeudi, vendredi: 

9h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00 

http://www.gallichan.ao.ca
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
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Le Conseil en bref ... 

Lors de la séance extraordinaire du 15 avril 2014, le Conseil municipal a... 

 accepté la soumission de Location Lauzon pour l’achat d’un abri temporaire pour  

relocaliser les camions des pompiers sur le coté Est de la rivière 

 autorisé la signature d’une entente avec le MTQ pour l’entretien du chemin de la Rivière 

Ouest durant la période des travaux du nouveau pont 

 autorisé la municipalité à offrir les locaux du Café des Rumeurs au promoteur  

GRANDMONT ET FILS LTÉE comme bureau de chantier 

 autorisé un appel d’offres pour le nivelage des chemins durant la période estivale   

Message du maire 

Beaucoup d’entre vous se questionnent sur la date de fermeture du pont. Selon 
la planification des travaux du prometteur GRANDMONT ET FILS LTÉE de Drum-
mondville, responsable de la construction du nouveau pont, les travaux débute-
ront le 11 mai prochain pour se terminer le 30 juin 2015. 

Pour l’instant, aucune mesure d’atténuation n’ont été prévue, sauf la relocalisa-
tion temporaire des camions des pompiers du coté Est de la rivière Duparquet 
pour la période estivale. Pour ce faire, la municipalité a acquis un abri tempo-
raire. Nous prévoyons le revendre à l’été 2015. 

Nous avons un nouvel inspecteur municipal. Monsieur Richard Vallières occupe cette fonction 
ainsi que celle de Directeur des Travaux publics depuis le 23 avril 2014. N’hésitez pas à le 
contacter pour vos travaux de rénovation ou de construction ou pour signaler toute anomalie 
sur le réseau routier. Il répondra à vos besoin avec empressement. 

Le mois dernier, je vous rappelais qu’il était important de vous impliquer au sein du Conseil 
municipal. Les informations que nous détenons du bureau du Directeur Général des Élections 
et du MAMROT,  nous permettent de supposer qu’une période de mise en candidature pour-
rait s’ouvrir au mois de mai.  Comme cela risque de se produire après la publication du jour-
nal, Le Gallichan, vous serez avisé via un média poste dès que le tout sera officiel. 

Dans une telle éventualité, rappelez-vous que si vous êtes intéressés (es) à maintenir votre 

municipalité  vivante et à participer à son développement, n’hésitez pas à vous procurer un 

formulaire de dépôt de candidature disponible dans la salle du Conseil ou auprès de la  Direc-

trice générale de la municipalité. De grands et beaux défis nous attendent au cour de ce man-

dat. 

J’aimerais vous rappeler que les responsabilités attribuées aux différents conseillers, sont 

choisies en collégialité selon les intérêts de chacun. Ces responsabilités, ne sont pas attri-

buées à un siège en particulier. 

Henri Bourque, maire 
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Message de remerciements 

 

Lors de la soirée du 30 mars, au club de motoneige, j’ai été pris par sur-

prise; je ne savais rien de ce qui allait m’arriver. Ma voisine, Francine, 

m’avait invité pour le dernier repas du club, pour cet hiver. Elle m’avait 

aussi dit que Marcel Chabot de Ste-Germaine était invité.  Comme  je le 

connais bien, j’ai pensé que c’était un souper entre amis. Mais quand j’ai 

vu arriver ma bru avec les enfants, j’ai trouvé ça curieux. 

 

Puis, Marcel Chabot, Roger Morin, Richard Bégin et Mme Boulet se sont mis à arriver, 

là, le doute devenait une réalité. 

 

Je remercie tous les représentants de chaque organisme qui sont venus me dire merci; ça 

m’a vraiment touché. 

À mon tour  de vous dire à chacune et chacun, un gros merci  à toi, Francine, pour tout 

ce complot. Un merci spécial aux pompiers, au Conseil municipal, aux membres de la Fa-

brique, aux membres de la chorale, aux membres de la Commission des Loisirs, par Gi-

nette. Pour Armel, j’apporte avec moi les belles œuvres d’un grand artiste. 

 

Petite anecdote pour ma voisine, Francine… 

Francine, tu devrais te lancer en politique; tu serais bonne pour déjouer les sondages. 

 

Du fond du cœur, MERCI à toutes et à tous.  

 

Je vous aime. 

Théodore 
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MESSAGE À TOUS LES CITOYENS  
DE LA MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN 

 

La cueillette des encombrants se fera du 19 mai au 23 mai 2014. 

 

Pour les personnes qui ont des encombrants (poêle, frigidaire, laveuse, sécheuse, lits, divan, 
etc.) à faire ramasser, nous vous demandons de nous en faire part en communiquant avec la 
municipalité au (819) 787-6092 et quelqu’un passera les prendre directement chez vous.   

Pour ceux qui peuvent disposer eux-mêmes de leurs encombrants,  un conteneur sera à votre 
disposition au garage municipal à compter du 16 mai 2014. 

Nous vous rappelons que ces conteneurs serviront uniquement à récupérer les encombrants et 
non les ordures domestiques. 

 

VIEUX PNEUS 
Pour les vieux pneus, seuls les vieux pneus sans jantes donc (sans « rimes ») seront accep-
tés.  

 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION, DÉMOLITION 

Pour tous ceux qui ont des matériaux de construction, de rénovation et de démolition, ils de-
vront obligatoirement se rendre directement au centre de valorisation des matières résiduelles 
de la MRC d’Abitibi-Ouest (CVMR) situé au : 15, boulevard Industriel,  La Sarre (Québec)  J9Z 
2X2. 

   

 

 

PLASTIQUES D’ENSILAGE 
Pour les agriculteurs, cette année, vous devrez aller porter vous-mêmes vos plastiques d ’ensi-
lage au Centre de transbordement (CVMR) à l’adresse mentionnée ci-dessus selon l’informa-
tion qui vous sera transmise par l’UPA. 

 

OPÉRATION GRAND MÉNAGE 

Nous demandons à toute la population de bien vouloir profiter de cette occasion pour  faire un 
bon nettoyage de leur propriété (terrain, bâtiments, etc…) et de se  débarrasser de tout maté-
riel encombrant et inutile  dans le but de faire de notre localité un lieu accueillant où 
nous sommes fiers d’y vivre… 

 

HEURES D’OUVERTURE 

Du lundi au vendredi : 8h00 à 16h00 

Samedi : 8h00 à 16h00 (période estivale) 
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Avis important 
 

Inspection générale des bâtiments 
 

 

La MRC d’Abitibi-Ouest procède à l’inventaire des bâtiments sur le territoire de la MRC, et 
ce, conformément à l’article 36.1 de la Loi sur la fiscalité municipale.  La firme « La Société 
d’Analyse immobilière Abitibi Inc. » a donc été mandatée afin de visiter tous les bâtiments 
situés dans toutes les municipalités du territoire. 

 

Ce processus s’échelonnera du 01 mai  au 15 décembre 2014. 

 

Selon la Loi : 

L’évaluateur ou son représentant doit, pour chaque unité d’évaluation, s’assurer au moins 
tous les neuf (9) ans de l’exactitude des données en sa possession.  

 

Le dernier inventaire remonte aux années 2005-2006. 

 

Vous recevrez donc la visite d’un inspecteur en évaluation dans les prochains jours, ou dans 
les semaines à venir afin de procéder à cet inventaire. 

 

Les inspecteurs auront en leur possession une carte d’identité avec photo ainsi qu’une lettre 
d’identification signée par la MRC.  Les visites s’effectueront entre 9h00 et 20h00 du lundi au 
samedi. 

 

Tout changement constaté au niveau du relevé physique des bâtiments sera porté au rôle 
d’évaluation pour 2016-2017-2018, soit le prochain rôle triennal. 

 

Lise Roy 

Directrice du service de l'évaluation 
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  

DE ST-LAURENT DE GALLICHAN 
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  

DE ST-LAURENT DE GALLICHAN 

 

 

 Messe annoncée:         15$                            
 Messe non annoncée:       15$ 
 
 Funérailles:           200$ + 50$(chorale) 
 Célébration de la parole au Salon funéraire :    200$ 
         Funérailles collectives (membres de familles différentes)  200$/ corps + 50$(chorale) 
 Funérailles collectives (membres d’une même famille)            200$ + 50$(chorale) 
 
 Funérailles pour enfant en bas âge:    100$ + 50$(chorale) 
 
 Mariage – avec eucharistie:      200$      
 Mariage -  sans eucharistie:      200$ 
 Mariage double:        200$/ couple 
 
 Baptême: Offrande pour la Fabrique  Certificat ou extrait de registre: 15$ 

Tarifs diocésains: (Depuis 01 déc. 2012) 

Les profits  du bingo jambon sont de : 1 408.02$ 

 

Gagnants du tirage : 

                Anick Pigeon :                 50.00 $ 

                Guy Coulombe :              75.00 $ 

                Bernadette Aubin :        125.00 $ 

Prix de présences : 

                Bons achats  donné par les Serres Gallichan gagné par Stéphanie Bourque 

                Bons achats  donné par les Serres Gallichan gagné par Marjolaine Labbé 

                Chocolats donné par Mme Marie-Berthe Bélanger gagné par Yvonne Shink 

Commanditaires 

                Municipalité de Gallichan                  Ferme Norrep Inc. 

                Jean-Guy Roy, Entrepreneur Inc.                 Caisse Desjardins de l’Abitibi-Ouest 

                Club les Retraités de l’île de Gallichan         Cercle de Fermières de Gallichan 

                Alexandra Chabot                  Marie-Berthe Bélanger 

                Les Serres Gallichan Inc.  Club Les Chevaliers d’Iberville 
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Mai :  Juin : 

fleur du mois ; muguet  fleur du mois ; rose 

pierre du mois; émeraude  pierre du mois; perle 

 

Sylvain Bourque: le 12 Marie-Berthe Bélanger: le 6 

Rock Carbonneau : le 21 Michel Chavigny: le 10 

Jean-Marie Dion: le 22 Marcel Paul: le 11 

Claudia Gagnon: le 31 

LES ANNIVERSAIRES 

«Tout le monde est différent  

mais tout le monde a les mêmes droits.» 
Martin Luther King 

Commission des loisirs de Gallichan. 
 

Le comité organisateur de la Fête d’hiver du 8 mars désire remercier offi-
ciellement le Club des Chevaliers d’Iberville pour sa grande collaboration 
et ses bénévoles du jour (Lorraine et Lucille), pour la distribution gratuite de la 
tire d’érable pour tous et des croustilles et jus pour les enfants. 

  

Également,  merci à toutes les dames du Cercle de Fermières de Gallichan qui 
ont cuisiné et donné de nombreux desserts savoureux. 

 

Un grand merci à tous les participants que ce soit à la glissade, au tournoi 
de cartes, au hockey bottines ou à la Wi. 

 

À l’an prochain. 



 

 

LE GALLICHAN Page 16 

CERCLE DE FERMIÈRES DE GALLICHAN 

 

AGA : 

Assemblée générale annuelle,  au sous-sol de l'église, le mardi 6 mai 

2014, à 19h30 

Au programme:  

Bilan financier 2013-2014 

Renouvellement de la carte de membre et à la revue l'Actuelle  

Remise des récompenses annuelles pour 2013-2014 

Élections aux  postes de: vice-présidente, secrétaire-trésorière et conseillère au poste # 1 

Recette du mois donnée par Marjolaine Labbé 

Concours du mois: centre de table au choix et tartes au choix 

Toutes les dames et jeunes filles de la paroisse sont invitées à se joindre à nous. Nous avons besoin de 

vos connaissances et vos talents pour garder notre Cercle bien vivant. 

Nos MERCIS  en avril vont à Samuel Boissé, des Serres Galli-

chan Inc.; il nous a reçues aux serres pour nous donner une ses-

sion d'information sur les semis et le bouturage. De plus il nous à 

gentiment guidé à travers les différentes étapes de la mise en 

terre des boutures, jusqu'à en faire de magnifiques jardinières 

suspendues. Nous avons toutes été impressionnées par la 

somme de travaux effectués.   

Votre entreprise est une fierté pour nous. Bravo! 

 

Réflexion du mois: Pour bien se comprendre... 

Entre ce que je pense, ce que je veux dire, ce que je crois dire et ce que je dis 

Ce que vous voulez entendre et  ce que vous entendez 

Ce que vous croyez  comprendre, ce que vous voulez comprendre et ce que vous compre-

nez, 

Il y a au moins neuf possibilités de ne pas bien se comprendre. 

Mais, je vous en prie, essayons quand même. C'est tellement important. 

 

Lauraine Fluet, responsable des communications 
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LES PETITES ANNONCES 

BIBLIOTHÈQUE 

 

La bibliothèque est ouverte le mercredi soir 

de 19h00 à 20h00. 

Les frais d’adhésion sont de :  

 2.00 $ pour les enfants de 12 ans et 

moins 

 5.00 $ pour les adultes 

 

Message du  

Comité  

du Journal 

 

Une copie PDF du journal  

« LE GALLICHAN »  

est disponible sur le site Internet de la muni-

cipalité à l’adresse: 

   www.gallichan.ao.ca    

sous l’onglet « Journal ». 

À tous ceux qui le désirent, nous pourrons 

aussi transmettre une copie couleur en for-

mat PDF, si vous nous communiquez votre 

adresse courriel à l’adresse suivante:  

legallichan@gmail.com 

Merci de nous faire parvenir vos textes 

avant; 

le jeudi, 5 juin 2014 

Journée internationale 
des travailleurs 

Le Premier mai ou journée internationale des 
travailleurs est une fête internationale ins-
taurée à l'origine comme journée annuelle de 
grève pour la réduction du temps de travail, qui 
devint rapidement une journée de célébration 
des combats des travailleurs. 

Elle est célébrée dans de nombreux pays du 

monde et est souvent un jour férié ; le 1
er

 mai 

est l’occasion d’importantes manifestations du 

mouvement ouvrier. 

La fête internationale tire son origine des com-
bats du mouvement ouvrier pour obtenir la 
journée de huit heures, à la fin du XIX

e
 siècle. 

Aux États-Unis, au cours de leur congrès de 

1884, les syndicats américains se donnent 

deux ans pour imposer aux patrons une limita-

tion de la journée de travail à huit heures. Ils 

choisissent de débuter leur action le 1
er

 mai, 

date du « moving day » parce que beaucoup 

d’entreprises américaines entament ce jour-là 

leur année comptable, et que les contrats ont 

leur terme ce jour-là, l'ouvrier devant déména-

ger (d'où le terme de «moving day») pour re-

trouver du travail. La grève générale du 1
er

 mai 

1886, impulsée par les anarchistes, est large-

ment suivie. Ils sont environ 340 000 dans 

tout le pays. 

Le pape Pie XII institua en 1955 la fête de 
saint Joseph artisan, célébrée le 1

er
 mai, afin 

de christianiser cette fête des travailleurs . 

Cette fête reprenait l'initiative du pape Léon 

XIII qui en 1889 avait fait de saint Joseph le 

« saint patron des pères de famille et des tra-

vailleurs » afin de donner un pieux modèle 

aux travailleurs. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ve
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jour_f%C3%A9ri%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/1er_mai
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mouvement_ouvrier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Journ%C3%A9e_de_huit_heures
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/1884
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndicat_professionnel
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moving_day
http://fr.wikipedia.org/wiki/1886
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pie_XII
http://fr.wikipedia.org/wiki/1955
http://fr.wikipedia.org/wiki/Joseph_(Nouveau_Testament)
http://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9on_XIII
http://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9on_XIII
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